
 

  

 

 

 

 

 

 

 

Carrière de Kerrouët 
Commune nouvelle du MENE (22) 
Commune déléguée de Saint-Gouéno 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier réalisé en collaboration avec : 

 

  

Référence : R189-stgouéno-Septembre 2023   

Dossier de demande d’autorisation environnementale 
--- 

Article R181 du Code de l’Environnement 
--- 

Mémoire relatif à l’avis tacite de la MRAe sur le projet 
et autres éléments 

 

SOKA 

Lieu-dit Meudon 

22120 QUESSOY 

 



 

 

 Carrière de Kerrouët R189-stgouéno-mémoire-MRAe 

 Commune nouvelle du Mené (22) Septembre 2023 
Demande d’autorisation environnementale 

 Mémoire en réponse à l’avis de la MRAe et éléments complémentaires 1 

CONTEXTE ET OBJET DE CE MEMOIRE 
 

La société SOKA a déposé en mai 2022 un dossier de demande d’autorisation environnementale pour 

le renouvellement et l’extension de la carrière de Kerrouët au Mené (22). 

Par courrier en date du 4 août 2023, la Préfecture des Côtes d’Armor a jugé le dossier de demande 

d’autorisation recevable. 

Dans le cadre de l’instruction du dossier, la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de 

la région Bretagne a émis un avis (tacite) en date du 21 juin 2023 sur le dossier. 

Le présent mémoire a donc pour objet de notifier la prise en compte de cet avis tacite et d’apporter 

un élément supplémentaire nécessaire pour le dossier.  

Ce mémoire sera joint au dossier lors de l’enquête publique. 
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1. AVIS TACITE DE LA MRAE 
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Elément de réponse de la société SOKA 
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2. ELEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Il était mentionné dans le dossier que l’acquisition de la parcelle ZN 67 était en cours. Cette parcelle 

est désormais détenue par la société SOKA depuis le 6 septembre 2023. 

Le titre de propriété est joint ci-après. 
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